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ART. 4. - Pendant la durée de ces congés ou permis 1: 
sions les fonctionnaires perçoivent leur solde de· pré
sence, le. supplément oolon;al, les indemnités pour char il 
gœ de famille et l'indemnité de zone du lieu de séjour 
fixé par la décision et ses majorations. . . Il

d 
AI\T. 5. - Si la famille seule bénéficie d'un congé " 

de convalescence elle a droit au transport gratuit dans 
les conditions fixées par l'article 12 du décret drj 
ter aoi\t 1944 ,et le fonctionnai«:, resté à son piOste con
tint\e à bénéficier de la s\:llde et des indemnités affé
r<!nte's à son poste d'affectati~n. '. 

fJ: - Congés de convalescence et permissioflS 
d'absence à passer en Afriqi.t.e du Nord et 

'dtm.s les territoires libérés de la Métropole 
ART. 6. - Les congés de oonvalescence et permis

sions d'absence à passer en Afrique dl! Nord et dans. 
Iles territoires liberes de la Métropol<! sont accordés 
dans I<!s conditions fixées à l'article 3.. ci-dessus. i 

AI\T. 7. - P.endant la durée de ces congés ou per1 :1 
missions le fonctionnaire bénéficiera avec effet le cas I! 
échéant au 1er janvier 1944 d'une indemnité spéciale 
d'e congé fixée à 36.000 francs l'an qui sera substi- :1 
tuée aux éléments isolés ou cumulés de rémunération !i 

!.ci-après: 

Supplément ooionial, indemnité de séjour <!n France, 


indemnité de zone, supplément Nord-africain. . 

Si le fonctionnaire est acoompagné de sa famille,. 


œtte indemnité sera majorée avec effet le cas échéant 

au 1er janvier 1944 d'un tiers pour la femme et d'un 

sixième pour chaque enfant ouvrant droit aux charges 

'de famille. 11 continuera à percevoir les indemnités de 


. charges de famille mais au taux métropolitain. 
Si te fonctionnaire a sa famille en territoire occupé, 

il' continuera, par dérogation· aux dispositions précé
dentes, à percevoir, pour compter le cas échéan.t dur 
1er ïanVÎ(er 1944, pendant la dlIrée de SOn abS<!'1ce <ie 
sa coloniie de service, les indemnités de char~ die· 
famill(! et les majorations aux taux en vigueur Hans 
dette colonie dans les conditions fixées à l'article 19 
du décret du 1er août 1944. 

ART. 8. - Si la famille seule bénéficie d'un rongé 
"de convalescence elle a droit au transport gratuit dans 
lies conditions fixées par l'article 12 du décret du 1"'1 
août susvisé. 

lie Chef de "famille resté à sc(!! poste continu,è à, 
bénéfici:er de la solde et des indemnités afférentes i) 
son poste d'affectation notamment les indemnités de 
j:harg)es de fami11<!, indemnlté d,e 'zone et majora. 
tion de cette indemnité perçues avant le départ de sa 
famillié auxquelles s'ajoute pendant la période pr~vue 
au dit article 12 une indemnité mensuelle de md}f! 
francs pour la femme et cinq cents francs pour chaque 
ienfant ouvrant droit aux charges de famille et béné;
ficÏlint du rongé de convalescence. . , 

, ART. 9. - Le présent arrêté qui abroge toutes. dis

positions contraires, sera enregistré, oommuniqué et 

publié partout où besoin sera. .' 


Lomé; le 31 octobre 1944. 
J. NOUTARV. / 

Enseigne.ea' 
r , 

No 556 E. Par arrêté· du Omunïssair.e de la 

République au Togo p. i.en date du : 


6 nov,embre 1944. - La Mission Catholique est 

autorisée à ouvrir une éoole à une classe 1i Day,e

Atigba (subdivision de Palimé). 


Ecole profenjoD"..n.. de Sokodé 

ARRETE No 557 E, da 6 ltoWlmbre 1944. 

L'ADMINISTRATEUI\ EN CHU DI!S COLONiES, 
CROIX De OUEAAf:!, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE ~AU TOGO l'. 1., 
1 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
et les pouVQirs du Commissaire de la République aU Togo; 

.Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduclion des. 
dépenses administratives du Togo, mOdifié' par celui du. 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté No 163 du '15 mars 1939 eDsemble celui N0 45
du 28 janvier 1941 le modifiant; 

Sur Ja proposition des chefs des servÎces de PEnseignement 
et des Travaux Publics; , 

ARRETE: 

ARTICL.E PREMIEI\. - L'Ecole Professionnelle de 
Sokodé <!st destinée à fournir suivant les besoins \du 
Thrrltoire : 

1" - d,es surveillants des travll,Ilx publics soit pour ' 
l'administration (agents-voyers de cercle, surveillants 
de chantiers etc ... ) soit pour l'industrie privée; 
~ - é\1entuellement des contre-maltres en fer et 

~n bois. 

. AR!. 2. EI~e est placée sous ·l'autorité ~, 
chief du service de l'Enseignement et dirigée par un 
agJ<:nteùropéen désigné par le Commissaire de la Ré
publiCjUle. . . . 1 

L'lenseignement y.est donné: 
1) par ~e directeur;. . 
2) par des chefs d'ateliers choisis parmi les maître"" 

otivri:ers des travaux ~blics ou des chemins de fer; 
3) par un instituteur du cadre local européen ou • 

défaut du cadre local indigène. ' 
Ge dernier est chargé de l'économat sous le contrôle 

du directeur. 

ART. 3. L'enseignement oomprend un el\~eigne-
ment technique et un enseignement général. . , 

lies programmes. en sont arrêtés par le Commis
sait~ de la République sur proposition des Clte.fs 
des Services d<! IŒnseignement et des Tr"vaux Pu
blics. 

AI\T. 4. - L'ienseign<!menttechnlq;ue est donné. 
dans Les 3 ateliers suivants: 

lq - Maçonruerie; 
~ - Boi~; 
·3~ - f,er. 
Les élèves-surveillants des travaux publics passen~ 

successivement dans chacun des 3 ateliers ci-dessus. 
lies élèves contre-maîtres sont spécialisés dans le fra
vail du fer ou du bois." 

ART. 5. - L':enseignel1lent général doit ooinplét<!r 
l'!enseignement t<!chnique donné dans les divers ateliers. 

Les matières sur 1esquelles il porte sont ; 
L'e français, l'arithmétique, la géométrie, les sciences 

appliquées à Pindustrie, l'hygiène, la' technol\:lgie et 
le des~in. \ 

bT. 6. - L'eS horaires et la répartition mensuelle 
des programmes d'enseignement sont fixés par. le 
Chef du Service de PEnseigri'ement, après accord aveQ 
1re Chef du Service des Travaux Puhlics en ce qlUi' 
com:-eme l'<!nseignement technique .. 
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